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{Lettre Circidaire à MefsrSk les Curés.)

Messieurs^

vJ' UTRE notre Mandement pour allions àe gracesi cette lettre aci

compagne un ordre adreffê à l'Adjudant Général des Milices, que Son Honneur le Préfident et

Commandant en Chet de la Province a extrêmement à cœur de faire connoître à tous les indivîdué

de la Milice des difFérentes Paroifles, C'eft pourquoi, par une lettre officielle du 14 du couraiitj

à nous adreflee, il vous requicit, comme il y eft autorifé par un Statut Provincial du ii Aoûti

1803, d'en faire vous-mêmes la Icdlure publique hors die l'Eglife et du Service Divin^ dans Une

aflemblêe de paroifle convoquée exprès, foit au Prefbyièie ou dans tel autre lieu que vous jugerei

plus propre à remplir la fin propoféci

'

Je fuis bien parfaitement;
'

Mefljeurs,

Votre tics humble et

tics obciflant ferviteur

4- J. O. EV. DE QUEBEèi

Q.ufl>fc, 17 Sepf. i^iij.

Bon pour Cope,
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